
Politique Qualité & Environnement

CONFORTI s’engage à réaliser des ouvrages de qualité, conformes aux attentes 
de ses clients, aux exigences légales, réglementaires, contractuelles et 
environnementales applicables. 

Notre politique qualité et environnement s’appuie sur nos valeurs d’exigence, de 
passion, d’innovation, de flexibilité, d’humanité et de durabilité. Elle constitue le 
cadre de référence pour définir nos objectifs, piloter nos actions et améliorer en 
continu nos pratiques.

Nous nous engageons notamment à :
 
•	 assurer la satisfaction de nos clients par la qualité de nos prestations, le 

respect des délais et une approche orientée solution ;  

•	 développer les compétences de nos collaborateurs par la formation continue et 
le partage des bonnes pratiques ;  
 

•	 maîtriser nos impacts environnementaux, notamment par une gestion 
responsable des déchets, le choix adapté des matériaux, l’optimisation des 
ressources et la prévention des pollutions ;  
 

•	 intégrer, lorsque cela est possible, des solutions innovantes favorisant 
l’efficience énergétique, la durabilité des ouvrages et la réduction de notre 
empreinte environnementale ;  
 

•	 respecter les exigences légales, réglementaires et autres exigences applicables 
à nos activités ;  
 

•	 améliorer en permanence notre système de management qualité et 
environnement. 

Cette politique est portée par la Direction, communiquée à l’ensemble des 
collaborateurs et mise à disposition des parties intéressées pertinentes.
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